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AUTORISATION 
 

Objet :   Autorisation - Occupation du Domaine public 
Journée mondiale ramassage déchets (WCUD) 

    
Le Maire de la Commune de Bourgoin-Jallieu, 
 
AUTORISE par la présente, 
 
La Jeune chambre Economique de Bourgoin-Jallieu – 4 impasse des Frères Lumière – 38300 BOURGOIN-
JALLIEU 
 
A tenir un stand dans le cadre de la Journée Mondial du ramassage des déchets dans la partie Nord Est 
du parc des Lilattes, en lien avec les rencontres de l’arboriculture : 

Le samedi 20 septembre 2025 de 8h00 à 13h00 

• Autorisation d’organiser un point de collecte avec une table et quelques chaises sur un 
emplacement défini avec les organisateurs des rencontres de l’arboriculture. 

• Les lieux devront être laissés propres une fois la manifestation terminée. 

• Pas d’accès véhicule en raison d’autres manifestations organisées dans le parc à la même date 
 

A Bourgoin-Jallieu, le vendredi 12 septembre 
 

Sébastien CHALESSIN 
 
10ème Adjoint au Maire  
en charge des Espaces Publics,  
de la Voirie et des Espaces Verts 
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